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Erwägungen
E. 1.1
L'appel a été formé en temps utile et selon les formes légales contre une décision susceptible d'appel, de sorte qu'il est recevable (art. 308 et 311 CPC).
E. 1.2
Les maximes des débats (art. 277 al. 1 CPC) et de disposition sont applicables s'agissant de la contribution due entre conjoints (art. 58 al. 1 CPC; arrêts du Tribunal fédéral 5A_478/2017 du 7 juin 2018 consid. 5; 5A_728-756/2020 du 12 janvier 2022 consid. 3.1).
E. 1.3
La Cour revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC), dans la limite des griefs formulés (ATF 142 III 413 consid. 2.2.2 et les références citées).
E. 2
L'intimée a produit des pièces nouvelles.
E. 2.1
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et moyens de preuve nouveaux sont admissibles en appel pour autant qu'ils soient invoqués ou produits sans retard (let. a) et qu'ils n'aient pas pu l'être en première instance, bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise (let. b).
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E. 2.2
La pièce 101, à savoir une facture de prime d'assurance maladie du 31 août 2024 est postérieure à la date à laquelle la cause a été gardée à juger, de sorte qu'elle est recevable. Tel n'est pas le cas la pièce 102, qui date du 20 février 2023.
E. 3
Le Tribunal a considéré que le mariage, qui était de longue durée, soit 30 ans, avait durablement marqué de son empreinte la situation économique de l'intimée, âgée de 61 ans, qui avait renoncé à sa carrière pour se consacrer essentiellement à l'éducation des enfants et à la tenue du ménage. L'activité à temps partiel qu'elle avait exercée entre 2002 et 2017 ne lui permettait pas de couvrir ses charges, de sorte qu'elle n'avait jamais été autonome financièrement. Compte tenu de son âge, de son peu d'expérience professionnelle, de son absence de spécialisation FMH, et de sa santé fragile, il ne lui était pas possible de se réinsérer dans le monde du travail. Le fait que l'appelant ait régulièrement encouragé l'intimée à reprendre une activité professionnelle pendant le mariage n'était pas pertinent, puisque celle-ci ne l'avait pas fait et qu'il s'en était accommodé, continuant à couvrir tous ses frais. Après paiement de ses charges et du déficit de l'intimée, le disponible de l'appelant était de 36'800 fr. environ (63'000 fr. – 13'235 fr. – 12'922 fr.). Une contribution de 15'000 fr. tenait compte équitablement du droit à l'excédent de l'intimée et du fait que l'appelant aidait financièrement deux de ses enfants majeurs. L'appelant fait valoir que l'intimée n'a pas renoncé à travailler sur la base d'un projet de vie commun des parties, mais contre son avis, ce qui a été attesté par le témoin I______, qui le voyait quotidiennement. Il ne s'était pas accommodé de cette situation mais elle lui avait été imposée. L'intimée n'avait que 55 ans au moment de la séparation, était au bénéfice d'une formation de médecin et avait travaillé pendant le mariage, de sorte que le caractère "lebensprägend" de celui-ci n'existait pas. De plus, les charges de l'intimée avaient été surévaluées par le Tribunal, qui avait omis de comptabiliser les revenus de sa fortune; le poste impôt était excessif, l'indemnité de 1'750 fr. ne devait pas être comptabilisée dans les charges et les frais d'entretien de la villa n'étaient pas établis. L'intimée pouvait couvrir ses charges raisonnables, voire puiser dans sa fortune au besoin jusqu'à l'âge de la retraite. Les certificats produits n'attestaient pas du fait que l'intimée était incapable de travailler. Un revenu hypothétique devait lui être imputé. Elle pouvait se remettre à niveau et travailler comme médecin salarié ou assistant de première année ce qui lui procurerait un revenu variant entre 5'400 fr. et 7'400 fr. En tout état de cause, une éventuelle contribution d'entretien devaient être limitée à 5'000 fr. par mois, correspondant au train de vie commun pendant le mariage, et ne pourrait perdurer au-delà de l'âge légal de sa retraite. 3.1.1 Aux termes de l'art. 125 al. 1 CC, si l'on ne peut raisonnablement attendre d'un époux qu'il pourvoie lui-même à son entretien convenable, y compris à la
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C/6932/2021 constitution d'une prévoyance vieillesse appropriée, son conjoint lui doit une contribution équitable. Dans son principe, comme dans son montant et sa durée, l'obligation d'entretien doit être fixée en tenant compte des éléments énumérés de façon non exhaustive à l'art. 125 al. 2 CC (ATF 147 III 249 consid. 3.4.2 et les références; 138 III 289 consid. 11.1.2). La détermination de la contribution d'entretien est laissée, pour une part importante, à l'appréciation du juge du fait, qui applique les règles du droit et de l'équité (art. 4 CC; ATF 148 III 161 consid. 4.1; 134 III 577 consid. 4; arrêts du Tribunal fédéral 5A_312/2023 du 30 avril 2024 consid. 3.1; 5A_397/2022 du 17 mai 2023 consid. 7.3). Lorsque l'union conjugale a durablement marqué de son empreinte la situation de l'époux bénéficiaire ("lebensprägende Ehe"), le principe est que le standard de vie choisi d'un commun accord durant la vie commune doit être maintenu pour les deux parties dans la mesure où leur situation financière le permet (art. 125 al. 2 ch. 3 CC; ATF 147 III 249 consid. 3.4.3; 141 III 465 consid. 3.1). Dans cette hypothèse, on admet en effet que la confiance placée par l'époux créancier dans la continuité du mariage et dans le maintien de la répartition des rôles, convenue librement par les conjoints, mérite objectivement d'être protégée (ATF 148 III 161 consid. 4.1; 147 III 249 consid. 3.4.1 et les références). Lorsqu'en revanche le mariage n'a pas eu d'influence sur les conditions d'existence, il faut se référer à la situation antérieure au mariage et replacer de ce fait l'époux créancier dans la situation qui serait la sienne si le mariage n'avait pas été conclu (ATF 148 III 161 consid. 5.1; 147 III 249 consid. 3.4.1). 3.1.2 Un mariage doit en tout état être considéré comme ayant durablement influencé la situation économique de l'époux bénéficiaire lorsque celui-ci a renoncé à son indépendance financière afin de se consacrer au ménage et/ou à l'éducation des enfants communs pendant plusieurs années et que ce choix lui ôte la possibilité de reprendre l'activité professionnelle qu'il exerçait auparavant ou d'en trouver une nouvelle lui offrant des perspectives économiques équivalentes. Ce sont les circonstances du cas particulier qui sont déterminantes à cet égard, et non les présomptions abstraites posées antérieurement par la jurisprudence (ATF 148 III 161 consid. 4.2; 147 III 249 consid. 3.4.2-3.4.3; arrêts du Tribunal fédéral 5A_510/2021 du 14 juin 2022 consid. 3.1.2; 5A_826/2020 du 30 mars 2022 consid. 5.2; 5A_191/2021 du 22 février 2022 consid. 5.1.1). 3.1.3 En présence de mariages ayant eu un impact décisif, le Tribunal fédéral part du principe que la confiance dans la continuité du mariage et dans le maintien de la répartition des rôles, convenue librement par les conjoints, mérite objectivement d’être protégée, et que l’art. 125 al. 1 CC donne droit au maintien du dernier train de vie commun, en présence de moyens suffisants, respectivement à un train de vie identique pour les deux parties, en cas de moyens insuffisants en raison des coûts supplémentaires engendrés par le divorce. En revanche, chaque époux doit épuiser sa propre capacité lucrative, tant que cela est possible et
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C/6932/2021 exigible (primauté du principe de l’autonomie) (arrêt du Tribunal fédéral 5A_801/2022 consid. 5.4.2). Admettre l'influence concrète du mariage sur l'un des conjoints ne donne cependant pas nécessairement un droit à une contribution d'entretien après le divorce. Sur la base du texte clair de l'art. 125 CC, le principe de l'indépendance financière prime le droit à l'entretien après le divorce. Il en découle pour l'époux un devoir de se (ré) intégrer sur le marché du travail ou d'étendre une activité lucrative déjà existante. Un conjoint ne peut ainsi prétendre à une contribution d'entretien que si, en dépit des efforts que l'on peut raisonnablement attendre de lui, il n'est pas ou pas totalement en mesure de pourvoir lui-même à son entretien convenable (ATF 147 III 249 consid. 3.4.4; 141 III 465 consid. 3.1; 134 III 145 consid. 4). En principe, le devoir de se (ré)intégrer sur le marché du travail ou d'étendre une activité lucrative déjà existante s'impose dès la séparation lorsque l'on ne peut plus compter sérieusement sur une reprise de la vie commune (ATF 147 III 249 consid. 3.4.4 et les références). Pour calculer la contribution d'entretien après le divorce, il convient d'appliquer la méthode du minimum vital avec répartition de l'excédent (méthode concrète en deux étapes), laquelle est contraignante sauf situations particulières, notamment si les conditions financières sont extrêmement favorables. L'application d'une autre méthode doit être spécialement motivée (ATF 147 III 265, consid. 6.6; ATF 147 III 293, consid. 4.5 ; ATF 147 III 301, consid. 4.3). Selon la méthode du minimum vital avec répartition de l'excédent, les ressources financières et les besoins des personnes concernées sont déterminés puis répartis entre les membres de la famille de manière à couvrir, dans un certain ordre, le minimum vital du droit des poursuites ou, si les ressources sont suffisantes, le minimum vital élargi du droit de la famille, puis l'excédent éventuel (ATF 147 III 265, consid. 7 ; ATF 147 III 293, consid. 4 ; ATF 147 III 301, consid. 4.3). Les besoins des parties sont calculés en partant du minimum vital au sens du droit des poursuites (art. 93 LP). Celui-ci comprend le montant de base fixé par les normes d'insaisissabilité (NI 2023, RS/GE E 3 60.04) auquel s'ajoutent différents frais supplémentaires, à savoir les frais de logement effectifs ou raisonnables (y compris les charges et les frais de chauffage), les coûts de santé, tels que les primes d'assurance-maladie obligatoire, les frais de transports publics et les frais professionnels (ATF 147 III 265 consid. 7.2). Lorsque les moyens financiers le permettent, l'entretien convenable doit être étendu au minimum vital du droit de la famille. Les postes suivants entrent généralement dans l'entretien convenable : les impôts, un forfait de télécommunication, les assurances, les frais de formation continue nécessaires, les
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C/6932/2021 frais de logement correspondant à la situation réelle (plutôt que fondés sur le minimum d'existence), les frais d'exercice du droit de visite, un montant adapté pour l'amortissement des dettes et, en cas de circonstances favorables, les primes d'assurance-maladie complémentaires, ainsi que les dépenses de prévoyance privée des travailleurs indépendants. En revanche, la prise en compte de postes supplémentaires comme les voyages ou les loisirs n'est pas admissible. Ces besoins doivent être financés au moyen de la répartition de l'excédent. Toutes les autres particularités devront également être appréciées au moment de la répartition de l'excédent (ATF 147 III 265, consid. 7.2). S’il reste un excédent après couverture du minimum vital de droit de la famille des époux, il sera alloué à l’entretien de l’enfant majeur. Si, après cela, il subsiste encore un excédent, il sera réparti en équité entre les ayants-droits (ATF 147 III 265, consid. 7.2 et 7.3). Le train de vie mené jusqu'à la cessation de la vie commune constitue la limite supérieure du droit à l'entretien (ATF 147 III 293, consid. 4.4 ; ATF 141 III 465 consid. 3.1). 3.1.4 Pour fixer la contribution d'entretien, le juge doit en principe tenir compte du revenu effectif des parties, tant le débiteur d'entretien que le créancier pouvant néanmoins se voir imputer un revenu hypothétique supérieur. Il s'agit ainsi d'inciter la personne à réaliser le revenu qu'elle est en mesure de se procurer et qu'on peut raisonnablement exiger d'elle afin de remplir ses obligations (ATF 143 III 233 consid. 3.2; 137 III 102 consid. 4.2.2.2). Lorsqu'il entend tenir compte d'un revenu hypothétique, le juge doit examiner deux conditions cumulatives. Il doit déterminer d'une part si l'on peut raisonnablement exiger d'une personne qu'elle exerce une activité lucrative ou augmente celle-ci, eu égard, notamment, à sa formation, à son âge et à son état de santé. Il doit d'autre part établir si la personne concernée a la possibilité effective d'exercer l'activité ainsi déterminée et quel revenu elle peut en obtenir, compte tenu des circonstances subjectives susmentionnées, ainsi que du marché du travail. Les circonstances concrètes de chaque cas sont déterminantes. Les critères dont il faut tenir compte sont notamment l'âge, l'état de santé, les connaissances linguistiques, la formation (passée et continue), l'expérience professionnelle, la flexibilité sur les plans personnel et géographique, la situation sur le marché du travail, etc. (arrêt du Tribunal fédéral 5A_88/2023 du 19 septembre 2023, consid. 3.3.2). Le revenu de la fortune est pris en considération au même titre que le revenu provenant de l'exercice d'une activité lucrative; lorsque la fortune ne produit aucun ou qu'un faible rendement, il peut être tenu compte d'un revenu hypothétique. La détermination des rendements futurs de la fortune procède
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C/6932/2021 toujours d'une estimation. Le Tribunal fédéral a notamment considéré qu'un taux de 2% n'était pas arbitraire, lorsque le bénéficiaire de la fortune en question disposait d'une expérience du milieu des affaires et de connaissances du domaine bancaire (arrêts du Tribunal fédéral 5A_679/2019 du 5 juillet 2021 consid. 8; 5A_842/2022 du 23 novembre 2023 consid. 3). 3.1.5 Pour fixer la durée de la contribution d'entretien, le juge doit tenir compte de l'ensemble des critères énumérés de façon non exhaustive à l'art. 125 al. 2 CC, notamment des revenus et de la fortune des époux (ch. 5), ainsi que des expectatives de l'assurance-vieillesse et de la prévoyance professionnelle ou d'autres formes de prévoyance (ch. 8). En pratique, l'obligation est souvent fixée jusqu'au jour où le débiteur de l'entretien atteint l'âge de la retraite. Il n'est toutefois pas exclu d'allouer une rente sans limitation de durée, en particulier lorsque l'amélioration de la situation financière du créancier n'est pas envisageable et que les moyens du débiteur le permettent (arrêt du Tribunal fédéral 5A_88/2023 du 19 septembre 2023, consid. 4.1).
3.1.6 Selon l'art. 126 al. 1 CC, le juge du divorce fixe le moment à partir duquel la contribution d'entretien en faveur du conjoint est due. Celle-ci prend en principe effet à l'entrée en force du jugement de divorce, sauf si le juge en fixe, selon son appréciation, le dies a quo à un autre moment (ATF 142 III 193, consid. 5.3).
3.1.7 Selon l'art. 311 al. 1 CPC, il incombe au recourant de motiver son appel. Selon la jurisprudence, il doit démontrer le caractère erroné de la motivation de la décision attaquée et son argumentation doit être suffisamment explicite pour que l'instance d'appel puisse la comprendre, ce qui suppose une désignation précise des passages de la décision qu'il attaque et des pièces du dossier sur lesquelles repose sa critique (ATF 138 III 374). Même si l'instance d'appel applique le droit d'office (art. 57 CPC), le procès se présente différemment en seconde instance, vu la décision déjà rendue. L'appelant doit donc tenter de démontrer que sa thèse l'emporte sur celle de la décision attaquée. Il ne saurait se borner à simplement reprendre des allégués de fait ou des arguments de droit présentés en première instance, mais il doit s'efforcer d'établir que, sur les faits constatés ou sur les conclusions juridiques qui en ont été tirées, la décision attaquée est entachée d'erreurs. Il ne peut le faire qu'en reprenant la démarche du premier juge et en mettant le doigt sur les failles de son raisonnement. Si la motivation de l'appel est identique aux moyens qui avaient déjà été présentés en première instance, avant la reddition de la décision attaquée (arrêt du Tribunal fédéral 4A_97/2014 du 26 juin 2014 consid. 3.3), ou si elle ne contient que des critiques toutes générales de la décision attaquée ou encore si elle ne fait que renvoyer aux moyens soulevés en première instance, elle ne satisfait pas aux exigences de l'art. 311 al. 1 CPC et l'instance d'appel ne peut entrer en matière (arrêts du Tribunal fédéral 4A_290/2014 consid. 3.1, 5A_438/2012 du 27 août 2012 consid. 2.2, 4A_97/2014 déjà cité consid. 3.3).
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L'appelant ne peut se limiter à annexer à ses allégués son propre calcul, dans lequel il parvient à un autre résultat que le premier juge; cela ne démontre pas encore la fausseté de ce dernier. Il doit au contraire exposer, dans la motivation de l’appel, pourquoi et en quoi le résultat auquel est parvenu le premier juge, respectivement le calcul sur lequel il repose, est erroné – et non simplement que celui-ci diverge de son propre mode de calcul (arrêt du Tribunal fédéral 4A_418/2017 du 8 janvier 2018 consid. 2.4).
3.2.1 En l'espèce, le Tribunal a considéré à bon droit que l'union conjugale avait durablement marqué de son empreinte la situation de l'intimée puisque celle-ci a renoncé à sa carrière de médecin pour s'occuper des quatre enfants du couple et de la tenue du ménage, ce qui a permis à l'appelant de se consacrer sans restriction à sa propre activité professionnelle et d'en retirer un revenu confortable.
Le fait que l'appelant ait proposé à plusieurs reprises à l'intimée de recommencer à travailler, offrant de l'aider dans ses démarches, n'est pas décisif dans ce contexte. Le fait est que l'intimée n'a pas donné suite à ces propositions et que l'appelant a néanmoins continué à financer sans restriction tous ses frais, avec le résultat que l'intimée n'a jamais complété sa formation en vue de l'obtention de son FMH, ni repris, après la naissance de ses enfants, une activité professionnelle régulière et suivie.
Les quelques heures de remplacement qu'elle a effectuées entre 2002 et 2017 ne sont pas déterminantes, dans la mesure où il ne s'agissait que d'une activité d'appoint, lui procurant un revenu modeste qui ne lui permettait pas de couvrir ses frais.
Compte tenu de ces circonstances, et de la longue durée du mariage, à savoir 30 ans jusqu'à la séparation, la confiance de l'intimée dans la continuité du mariage et dans le maintien de la répartition des rôles convenue entre les parties mérite d'être protégée. Elle peut donc prétendre à un train de vie identique à celui mené pendant la vie commune, ou, à tout le moins, à un train de vie identique à celui de l'appelant.
Contrairement à ce que fait valoir l'époux, l'on ne peut exiger de l'intimée qu'elle finance son train de vie en reprenant une activité professionnelle. Un simple diplôme de médecine obtenu il y a 38 ans, sans spécialisation, n'est pas suffisant pour permettre à l'intimée de retrouver un travail dans le domaine médical. Les connaissances scientifiques et les pratiques dans le domaine de la médecine évoluent rapidement et les connaissances qu'elle a acquises avant 1987, sont obsolètes. Ce qui précède est corroboré par l'attestation rédigée par l'ex-employeur de l'intimée, le Professeur K______, qui a indiqué qu'il n'avait plus de remplacement à lui confier depuis 2018 et que, vu son bagage limité et très spécifique, il lui serait très difficile, voire impossible de trouver un poste similaire
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C/6932/2021 dans les prochaines années. Son absence de spécialisation, son manque d'expérience professionnelle et son âge constituaient des obstacles importants à une reprise éventuelle de l'exercice de sa profession.
Vu l'âge de l'intimée, il n'est pas possible d'exiger d'elle qu'elle entame une formation complémentaire, qui nécessiterait plusieurs années d'études supplémentaires, comme l'a indiqué le Professeur K______.
Le Dr M______ a fait les mêmes constatations que son confrère K______ concernant les perspectives de réinsertion professionnelle de l'intimée.
L'appelant, qui prétend que celle-ci pourrait travailler comme médecin "assistant de première année", n'apporte aucun élément concret à l'appui de ses affirmations. Contrairement à ce qu'il affirme l'on ne saurait considérer que sa formation est "complète, toujours valable et même recherchée sur le marché du travail".
Lorsqu'il soutient que l'intimée pourrait être indemnisée pour son "activité de maman de jour" puisqu'elle garde ses petits-enfants quelques jours par semaine, l'appelant perd de vue qu'il ne s'agit pas là d'une activité professionnelle offrant des perspectives équivalentes à celle à laquelle l'intimée a renoncé pour sa famille. En tout état de cause, aucun élément concret du dossier ne permet de retenir que l'intimée pourrait effectivement trouver du travail rémunéré comme "maman de jour".
A cela s'ajoute que, contrairement à ce que soutient l'appelant, il n'y a aucun motif de douter de la véracité des certificats médicaux produits par l'intimée qui attestent du fait que, au moment de la séparation des parties, celle-ci a connu des difficultés psychiques et a souffert de dépression, problèmes ayant provoqué une incapacité de travail. Les difficultés de l'intimée ont été confirmée par le Dr M______ qui a attesté, en mai 2022, du fait que celle-ci se trouvait dans un état anxio-dépressif sévère lié aux tensions familiales. Cette dépression, couplée à son absence de formation continue et de pratique clinique, rendait l'accès à des postes de médecine interne extrêmement difficile.
En tout état de cause, la question de savoir si l'état de santé de l'intimée lui permet ou non de travailler à l'heure actuelle n'est pas décisive. Pour les motifs relevés ci- dessus, aucun revenu hypothétique ne peut lui être imputé, car son âge (61 ans), sa formation lacunaire et son absence d'expérience professionnelle constituent des obstacles insurmontables dans le cadre de la recherche d'une activité professionnelle.
Le principe du versement d'une contribution d'entretien doit dès lors être admis.
3.2.2 Il reste à fixer le montant de ladite contribution.
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L'appelant fait valoir que le montant fixé par le Tribunal est trop élevé et que les dépenses de l'intimée ne dépassent pas 5'000 fr. par mois, montant correspondant à son train de vie pendant la vie commune.
L'appelant ne critique pas de manière motivée, conformément à la jurisprudence susmentionnée, son revenu mensuel de 63'000 fr. tel que fixé par le Tribunal. Il se limite a relevé quelques éléments de faits, renvoyant sans autre précision à "la procédure", sans indiquer quelle conséquence il en tire en lien avec le revenu déterminant qu'il convient de retenir. La Cour retiendra dès lors que le revenu mensuel de l'appelant est bien de 63'000 fr. par mois comme l'a jugé le Tribunal.
C'est à juste titre par ailleurs que ce dernier n'a pas retenu dans les charges de l'appelant les montants qu'il verse à ses enfants majeurs. Il doit en effet être tenu compte de ces versements lors d'une étape ultérieure du calcul.
Les charges de l'appelant en 13'235 fr. par mois seront dès lors confirmées. Son disponible est ainsi de 49'700 fr. par mois arrondis.
En lien avec les charges de l'intimée, l'appelant soutient à juste titre que l'indemnité de 1'750 fr. qui lui est due en échange de l'occupation par elle seule de la villa dont les parties sont copropriétaires ne doit pas être incluse dans les charges de l'intimée à couvrir par ses soins. En effet, ce mode de calcul revient à faire financer cette indemnité par l'appelant, ce qui n'était clairement pas l'intention des parties au moment de la conclusion de la convention du 16 novembre 2023. Les termes de cette convention tiennent compte des éléments fixés par la Cour dans son arrêt du 7 février 2023, laquelle a retenu comme frais directs en lien avec la maison, charges non comprises, 1'185 fr. d'intérêts hypothécaires et 1'500 de frais d'entretien, soit un total de 2'685 fr.
A cela s'ajoute que, comme le relève l'appelant, le montant total des frais de logement retenus par le Tribunal, soit 4'435 fr. (2'685 fr. plus 1'750 fr.) est excessif pour une personne seule. Les frais de logement à retenir pour l'intimée sont ainsi les intérêts hypothécaires en 1'185 fr. et les frais d'entretien en 1'500 fr. Ces derniers frais sont bien établis par pièces, comme cela ressort de l'arrêt de la Cour du 7 février 2023, et l'appelant ne fournit aucun élément concret permettant de penser que ces dépenses n'existent plus à l'heure actuelle. La convention des parties signée le 16 novembre 2023 fait d'ailleurs expressément référence auxdits frais d'entretien, ce qui atteste que ces dernières les considéraient comme acquis. Il ressort de la pièce produite par l'intimée en appel que ses frais d'assurance maladie ont augmenté de 162 fr. puisqu'ils sont actuellement de 908 fr. au lieu de 746 fr.
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C/6932/2021 Les autres frais de l'intimée retenus par le Tribunal sont établis par les pièces versées à la procédure. Aucun élément du dossier ne permet de retenir qu'ils ne sont plus d'actualité. Compte tenu du niveau de vie confortable des parties, les Tribunal a à juste titre retenu que les charges de l'intimée devaient être calculées selon le minimum vital élargi, comprenant outre le montant de base OP, les frais de logements réels, y compris les charges et les frais de chauffage. Dans ce cadre, le Tribunal a correctement usé de son pouvoir d'appréciation en comptabilisant les frais d'électricité et de redevance TV en sus du montant de l'entretien OP. Il résulte de ce qui précède que les charges hors impôt de l'intimée sont celles calculées par le Tribunal et conformes aux considérants de l'arrêt de la Cour du
E. 7
février 2023, sous déduction de l'indemnité de 1'750 fr. et avec une augmentation de 162 fr. de la prime d'assurance maladie, soit 6'350 fr. arrondis. En ce qui concerne les revenus de l'intimée, l'appelant relève à juste titre qu'il convient de tenir compte du fait qu'elle dispose, depuis le divorce, d'une fortune mobilière de plus de 2'000'000 fr., étant précisé que, après la vente de la villa qu'elle occupe, elle touchera encore environ 600'000 fr. à ce titre. Le taux de 2% qu'il propose est cependant trop élevé. En effet, il convient de tenir compte du fait que l'intimée vient de toucher cette fortune et qu'un certain temps sera nécessaire pour qu'elle puisse la placer et en tirer un revenu. La Cour retiendra dès lors que la fortune de l'intimée est susceptible de lui rapporter un revenu d'environ 1% par an, soit de 1'600 fr. par mois environ (20'000 fr. :
E. 12
mois). Le montant du déficit de l'intimée à couvrir par l'appelant, hors impôts est ainsi de 4'750 fr. environ (6'350 fr. moins 1'600 fr.). Le Tribunal a considéré que l'intimée avait droit à une part d'excédent de 2'000 fr. environ par mois, sans que cela ne soit critiqué de manière motivée en appel par l'une ou l'autre des parties (art. 311 CPC). Ce montant est adéquat au regard du niveau de vie des parties pendant la vie commune, et des moyens actuels de l'appelant qui dispose d'un solde disponible confortable auquel l'intimée doit pouvoir participer pour financer notamment ses loisirs. L'on relèvera à cet égard que l'intimée ne prétend pas que lesdits loisirs occasionneraient des dépenses supérieures à ce montant. Sa retraite est quant à elle suffisamment financée par les prestations AVS et LPP qu'elle percevra en 6'500 fr. par mois environ, montant auquel s'ajouteront des prestations au titre du 3ème pilier et les revenus de sa fortune. Cela porte à 6'750 fr. environ le montant à verser par l'appelant hors impôts.
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C/6932/2021 Les impôts dont devra s'acquitter l'intimée peuvent être estimés, selon la calculette disponible sur le site internet de l'administration fiscale genevoise, à 3'250 fr. par mois. La contribution post-divorce due par l'appelant pour l'entretien de l'intimée sera ainsi fixée à 10'000 fr. par mois. Les moyens de l'appelant lui permettent amplement de verser ce montant et de continuer à contribuer en outre à l'entretien de ses enfants majeurs. Concernant la durée du versement de la contribution, l'appelant relève à bon droit qu'il n'y a pas lieu in casu de déroger au principe selon lequel la contribution est généralement due jusqu'à l'âge de la retraite du débiteur. Aucune circonstance particulière ne justifie une telle dérogation. L'on ignore en l'état si l'appelant continuera à travailler après l'âge légal de la retraite et rien ne permet de retenir que, s'il fait ce choix, son revenu sera identique à celui qu'il touche actuellement. L'intimée disposera quant à elle le moment venu de ressources largement suffisantes pour assurer ses vieux jours. Il lui incombera, au besoin, d'utiliser sa fortune pour compléter ses revenus entre février 2026, date de la retraite de l'appelant, et janvier 2028, date de sa propre retraite. Le chiffre 12 du dispositif du jugement querellé sera dès lors modifié en ce sens que la contribution due par l'appelant pour l'entretien post-divorce de l'intimée sera fixée à 10'000 fr. par mois et sera due jusqu'à ce que l'appelant atteigne l'âge légal de la retraite. 4. La modification du jugement querellé ne justifie pas de revoir le sort des frais et
dépens fixés par le Tribunal. Compte tenu de l'issue de la cause et de la nature familiale du litige, les frais judiciaires d'appel, arrêtés à 5'000 fr. et compensés avec l'avance fournie par l'appelant, seront mis à la charge des parties à raison d'une moitié chacune (art. 111, 106 et 107 let. c CPC; 30 et 35 RTFMC).
L'intimée versera dès lors à l'appelant 2'500 fr. à ce titre.
Chaque partie gardera ses dépens à sa charge (art. 107 let. c CPC).
* * * *
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C/6932/2021
PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté le 3 juillet 2024 par A______ contre le chiffre 12 du dispositif du jugement JTPI/6390/2024 rendu le 28 mai 2024 par le Tribunal de première instance dans la cause C/6932/2021. Au fond : Annule le chiffre 12 précité et, statuant à nouveau : Condamne A______ à verser à B______ au titre de contribution d'entretien post- divorce, par mois et d'avance, 10'000 fr. jusqu'à ce qu'il atteigne l'âge légal de la retraite, à savoir jusqu'au ______ février 2026. Confirme le jugement querellé pour le surplus. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Met à la charge des parties, à raison d'une moitié chacune, les frais judiciaires d'appel fixés à 5000 fr. et compensés avec l'avance versée, acquise à l'Etat de Genève. Condamne B______ à verser à A______ 2'500 fr. au titre des frais judiciaires d'appel. Dit qu'il n'est pas alloué de dépens d'appel. Siégeant : Monsieur Laurent RIEBEN, président; Madame Fabienne GEISINGER-MARIETHOZ, Madame Ursula ZEHETBAUER GHAVAMI, juges; Madame Camille LESTEVEN, greffière.
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C/6932/2021 Indication des voies de recours :
Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile.
Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




